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 Lôaccueil de la petite enfance est dans une p®riode de grande ®volution. La demande des 
parents sôest diversiý®e et lôexigence ®ducative sôest renforc®e.
La France se caract®rise depuis 2000 par une forte remont®e de son taux de natalit®, ®volution 
quôune ville dynamique de lôimportance de Lyon int¯gre pleinement dans ses objectifs Lô®ducation des 
enfants repr®sente donc un enjeu fort pour Lyon en mati¯re de d®veloppement social, ®conomique 
et culturel.

La Ville de Lyon a d®velopp® un projet global en lien avec la CAF de Lyon, qui d®veloppe des 
aspects quantitatifs : accroissement du nombre de places dôaccueil avec la cr®ation de 672 places 
suppl®mentaires et des aspects qualitatifs. Ces derniers ayant  pour objectifs communs de faciliter la 
vie des parents en les aidant ̈  mieux concilier vie personnelle et vie professionnelle : ouverture de 10 
nouveaux Relais DôAssistantes Maternelles (RAM), 6 Points Accueil Inscription Petite Enfance dans 
les mairies dôarrondissements,  offre dôaccueil tr¯s diversiý®e comprenant m°me un ®quipement 
ouvert la nuit.

Lô®laboration du Projet Social et Educatif  pour lôaccueil du jeune enfant a ®t® au centre du 
d®veloppement du travail entre les diff®rents acteurs de la petite enfance  Celui-ci a permis de d®ýnir 
certains axes de travail prioritaires comme lôaccueil  de lôenfant en situation de handicap, lôaccueil 
sur les temps p®ri et extra scolaires, lôaccueil en urgence avec une attention toute particuli¯re pour 
les publics en parcours dôinsertion. 

Lôoffre dôaccueil de plus en plus diversiý®e doit °tre connue et ma´tris®e par les professionnels 
de lôaccompagnement socio- professionnel qui suivent des personnes en situation de recherche 
dôemploi, dans le cadre dôALLIES-PLIE de Lyon. En effet, lôabsence de solution de garde dôenfant et 
la m®connaissance des nombreuses possibilit®s existantes handicapent fortement une recherche 
dôemploi.

Côest dans ce but que lô®quipe dôALLIES-PLIE de Lyon et le Service Enfance de la Ville de Lyon ont 
con­u ce guide pratique ¨ usage des professionnels de lôinsertion et de la petite enfance aýn que 
chacun puisse mieux appr®hender les besoins des personnes en recherche dôemploi et inscrits en 
parcours dôinsertion et les r®ponses existantes. 

Mme E.Carret           Mr Y.Fournel
Adjoint ¨ lôInsertion par lô®conomique   Adjoint ¨ lôEducation et ¨ lôEnfance

Introduction du Guide par Mme Leonhardt 
Le probl¯me de la garde dôenfants comme frein ¨ lôembauche, nô®tant pas un constat nouveau, un 
groupe de travail a ®t® mis en place sur ce sujet, par la CIA du 3¯me  en 2003.

Faire se rencontrer  deux mondes, celui de lôinsertion et celui de la petite enfance :

- premi¯re phase de dialogue et de partage dôinformations, la compl®mentarit® des professionnels 
devant avoir pour cons®quence une r®activit® accrue face aux situations
- deuxi¯me phase de r®þexion, permettant de mettre en place une synergie des comp®tences au 
service de lôenfant ¨ travers le parent en insertion.

Ce guide nôest surtout pas un annuaire, il est une m®thodologie pour anticiper aussi bien la peur 
de la s®paration de lôenfant, que les d®sillusions li®es ¨ la m®connaissance des m®tiers de la petite 
enfance.
Le r¹le de pr®vention sociale, particuli¯rement dans le domaine de lôenfance, passe n®cessairement 
par une grande transversalit® entre les services. 

Ce guide, fruit dôune connaissance mutuelle, travaill®e pendant ces deux derni¯res ann®es avec les 
op®rateurs dôALLIES- PLIE de Lyon et le personnel de la Ville de Lyon  sera un outil de lien social, 
¨ cultiver sans mod®ration.

Mme L®onhardt
Adjoint d®l®gu® aux Affaires Sociales, Mairie du 3¯ arrondissement  
Guide de La Petite Enfance
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1.Diagnostic & besoins identiþ®s
____________________________________________________________________

é Ou quelques questions ¨ aborder pour mieux orienter, accompagner 

Situation familiale

Famille monoparentale :  oui    non 

Nombre des enfants :

Age des enfants :   0 / 4 ans   3 / 6 ans   + 6 ans 

Modes de garde d®j¨ utilis®s :
    

 Structure Petite Enfance         
 Chez une assistante maternelle        
 Au domicile du parent
 Ecole / cantine / ®tude         
 Centre de Loisirs (merc/vac)         
 Autres 

Solidarit®s existantes/possibles :  
 Famille
 Voisinage
 Amis
 Ecole, é

Freins & Potentiels identiþ®s

- Quelle  connaissance le parent a-t-il des diff®rents modes de garde existants ?

- Quelles sont ses repr®sentations de ces diff®rents modes de garde ?
  (en structure collective, chez une assistante maternelle, ¨ son domicileé)

- La s®paration dӚavec le(s) enfant(s) a-t-elle d®j¨ ®t® abord®e ? 
  oui         non 

- Quelles difþcult®s sont-elles alors exprim®es ?  
  Exemples :

- je ne trouve pas de place
- je ne sais pas o½ mӚadresser,  cӚest trop compliqu®
- je nӚai m°me pas cherch®, je ne travaille pas et donc je ne suis pas prioritaire
- cӚest trop cher
- mon enfant est trop petit pour que je le laisse 

 LorsquӚelle a d®j¨ eu lieu, la s®paration a-t-elle ®t® v®cue de mani¯re positive pour le       
  parent ?
  oui   non 
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- SӚagit-il dӚun accueil :
    
   ¨ temps complet 
   ¨ temps partiel 
   r®gulier 
   occasionnel 
   en urgence 

- Les horaires sont-ils þxes ? oui   non 
- Les horaires sont-ils d®cal®s ? oui   non 

D®þnition du besoin

Une m°me personne va sans doute devoir chercher plusieurs solutions de garde pour son/ses 
enfant(s), en fonction de lӚ©ge et des temps de la journ®e concern®s. Organiser la garde de son, 
voir de ses enfants mobilise ®nergie, connaissance þne des modes dӚaccueil possibles et toute 
lӚimagination du parent.  
Les quelques questions pos®es en amont doivent ®galement vous permettre de faire un point sur 
les besoins de garde  au regard des solutions existantes et ¨ solliciter. 

Chaque mode dӚaccueil d®crit ci-dessous est d®þni dans les þches correspondantes suivantes. Ils 
correspondent ̈  la structuration de lӚaccueil pour les professionnels de la Petite Enfance telle quӚelle 
existe notamment dans les ®quipements multi-accueil 
(autrefois appel®s cr¯ches, halte-garderies) .

A.   LӚAccompagnement ¨ la s®paration     
Amener le parent ¨ penser et organiser la s®paration dӚavec son enfant dans des lieux 
dӚaccueils parents/enfants con­us pour faciliter ce passage.

B.   LӚAccueil occasionnel       
Permettre au parent de conþer son enfant ponctuellement et pour une courte dur®e

C.   LӚAccueil r®gulier        
Faire garder son enfant r®guli¯rement ¨ temps partiel ou complet, notamment en ®tablissant 
un Contrat dӚAccueil avec lӚ®quipement Petite Enfance, lӚassistante maternelle, etcé 
concern®s.

D.   LӚAccueil dӚurgence       
Face ̈  une situation impr®vue, permettre au parent de trouver une r®ponse rapide et adapt®e 
pour lӚaccueil de son enfant.
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2. Accueil des enfants - les r®ponses existantes
____________________________________________________________________

Accompagnement ¨ la s®paration
Amener le parent ¨ penser et organiser la s®paration dӚavec son enfant.

Les diff®rents Espaces dôaccueil Parents / Enfants

a) Lieux dӚAccueil Parents / Enfants  (0 ¨ 4 ans / 3 ¨ 6 ans)
Espaces de paroles et de rencontres qui respectent lӚanonymat et la conþdentialit® 
des ®changes entre parent(s) et professionnels ( intervenant issus du secteur 
petite enfance, psychologuesé).
Les enfants accueillis sont accompagn®s de leur parent ou dӚun adulte les 
gardant (assistante maternelle, grands-parentsé).

b) Ludoth¯ques      (0¨ 4 ans / 3 ¨ 6 ans et + de 6 
ans)
Espaces de rencontre et dӚanimation utilisant notamment le support du jeu. Ces 
lieux peuvent °tre utilis®s comme lieu de m®diation vers lӚext®rieur pour une 
premi¯re s®paration.

Les Equipements dôaccueil collectif
(voir þche Accueil Occasionnel)

Les professionnels de la Petite Enfance peuvent °tre sollicit®s aþn dӚaccueillir 
et soutenir le parent dans sa d®marche de s®paration : information, orientation, 
accueil de lӚenfant sur des temps r®duits et p®riodes dӚadaptation, etcé

Lô®tape PLIE pour organiser la garde de son/ses enfant(s)

Le CIF  ç Etre parent et disponible pour travailler : cӚest possible è
Cette ®tape sӚadresse aux b®n®þciaires du PLIE.
La garde des enfants de moins de 6 ans peut °tre assur®e par lӚassociation 
D®pannӚFamilles durant le temps de lӚ®tape. Au CIF, B®atrice Maret est 
disponible pour toutes les questions relatives ¨ la garde dӚenfant, Eliane Andr® 
pour lӚinscription et lӚinformation autour de cette action.  
Se renseigner aupr¯s du PLIE de Lyon pour lӚAide Individuelle ¨ la Garde 
dӚEnfants.
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2. Accueil des enfants - les r®ponses existantes
____________________________________________________________________

Accueil Occasionnel 
Permettre au parent de conþer son enfant ponctuellement

et pour une courte dur®e.

Lõaccueil collectif

Les Equipements dôaccueil collectif Petite Enfance (0/4 ans)
(anciennement cr¯ches et haltes-garderies)
 Ils proposent un accueil pour les enfants de 3 mois ̈  4 ans, allant de quelques heures ̈  quelques 
jours par semaine. Ces ®quipements peuvent °tre municipaux ou associatifs, parfois int®gr®s ¨ un 
centre social.

Å Modalit®s dӚinscription : Prendre contact directement aupr¯s de lӚ®quipement de proximit® qui 
re­oit la demande et y r®pond en fonction des disponibilit®s.
Å Tarifs : tariþcation horaire en fonction des revenus des familles (bar¯me CAF).

LôAccueil P®riscolaire (3/6 ans et + 6 ans)
Le temps de midi : 
LӚacc¯s ¨ la restauration scolaire est possible pour tout enfant inscrit ¨ lӚ®cole. Cependant, des 
priorit®s ont ®t® d®þnies. Elles sont donn®es :

- aux enfants dont les deux parents travaillent (lӚattestation des employeurs est exig®e).
- ¨ ceux dont lӚun des parents est en recherche de travail.
- ¨ ceux dont les familles ont de faibles revenus ou pr®sentent des situations sociales difþciles.

Å Modalit®s dӚinscription : pour °tre inscrit au restaurant scolaire, lӚenfant doit °tre au pr®alable 
inscrit dans lӚ®cole o½ se trouve le restaurant. Les parents doivent compl®ter et signer la þche 
individuelle de demande dӚinscription au restaurant scolaire, d¯s le d®but de lӚann®e. Sans la 
signature de ce document, lӚinscription au restaurant nӚest pas effective. Si les enfants doivent 
fr®quenter le restaurant dӚune mani¯re irr®guli¯re : les parents doivent remplir tous les mois, le 
calendrier pr®visionnel mensuel.
Å Tarifs : tariþcation journali¯re en fonction du quotient familial possible (aller ¨ la Mairie 
dӚarrondissement pour toute d®marche de tarif r®duit.)  

LӚinscription dans le restaurant peut se faire, ¨ tout instant, 
du moment que lӚenfant est pr®- inscrit, d¯s le d®but de lӚann®e au restaurant scolaire. 

Avant et Apr¯s la Classe :
Il faut sӚassurer aupr¯s de chaque ®cole des possibilit®s de garderie le matin (¨ partir de 7h50) ou 
le soir (jusquӚ¨ 17h45) et dӚ®tudes surveill®es. Il existe ®galement des ateliers qui proposent une 
activit® sur ces temps l¨. Ces ateliers peuvent °tre des ateliers dӚexpression (sportif, informatique, 
scientiþque, artistique, culturel, ludique) ou des ateliers dӚaccompagnement ¨ la scolarit® (r®serv®s 
aux enfants pr®sentant des difþcult®s dӚapprentissage). 

Å Modalit®s dӚinscription : dans chaque ®cole, il existe un r®f®rent p®ri-scolaire, en g®n®ral, le 
directeur de lӚ®cole. CӚest aupr¯s de lui que la demande dӚinscription doit °tre faite. 
En plus des ®coles, dans chaque quartier, il existe des associations qui proposent des activit®s 
socio-®ducatives et de lӚaccompagnement ¨ la scolarit®.
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Des plaquettes par arrondissement sont ®dit®es par la Mairie et listent les possibilit®s dӚaccueil des 
enfants.  
Å Tarifs : toutes ces activit®s sont gratuites.

Il faut penser ®galement aux lieux accueil parents, au sein de certaines ®coles primaires ou 
maternelles qui, sӚils ne constituent pas un mode de garde, sont un lieu de rencontre et dӚ®change 
entre parents. A ce titre, ils permettent de tisser du lien social et peut °tre de trouver avec dӚautres 
parents des solutions ponctuelles de garde des enfants. 
Ces lieux sont importants car ils contribuent ¨ lӚimplication des parents dans la scolarit® de 
leurs enfants et dans la vie de lӚ®cole. Ils permettent une meilleure connaissance de la vie et du 
fonctionnement de lӚ®cole, en particulier en direction des familles les plus ®loign®es. 

LôAccueil Extrascolaire : Les ®quipements dôaccueil collectif ; 
enfance, pr®-adolescences et adolescences (3/6 ans et + 6 ans) 
Maisons de lӚenfance, Centres sociaux, MJC : 
 Ils proposent un accueil pour les enfants de 3 ¨ 16 ans, allant de la demi-journ®e ¨ quelques 
jours par semaine. Ces ®quipements sont associatifs.

Å Modalit®s dӚinscription : prendre contact directement aupr¯s de lӚ®quipement de proximit® qui 
re­oit la demande et y r®pond en fonction des disponibilit®s.
Å Tarifs : tariþcation horaire en fonction des revenus des familles (bar¯me CAF).

Lõaccueil individuel

Les Assistantes Maternelles (0/4 ans, 3/6 ans et + 6 ans)
 LӚenfant est accueilli au domicile de lӚAssistante Maternelle (agr®®e par le Conseil G®n®ral). 
Cet accueil est g®n®ralement mis en place pour des temps de garde r®guliers mais peut °tre envisag® 
®galement de mani¯re occasionnelle. LӚemployeur de lӚAssistante Maternelle peut °tre une cr¯che 
familiale ou directement la famille pour celles travaillant de mani¯re ind®pendante.

Å Contacts : les responsables de cr¯ches familiales, lӚanimateur du RAM (Relais Assistantes 
Maternelles) ou les pu®ricultrices de PMI.
Å Tarifs : tariþcation horaire ou forfait ̈  la journ®e. Prestation CAF possible pour la garde des enfants 
de moins de 6 ans, variable en fonction des revenus de la famille (bar¯me CAF). 
Se renseigner aupr¯s du PLIE de Lyon pour lӚAide Individuelle ¨ la Garde dӚEnfants.

La Garde au domicile des parents
 Diff®rentes associations mettent ¨ disposition des familles une personne venant garder les 
enfants au domicile des parents sur simple appel t®l®phonique. De nombreux ®tudiants proposent 
®galement des heures de baby-sitting.
Utilis® de mani¯re ponctuelle, ce mode de garde peut °tre utilis® comme d®pannage sur des temps 
courts, voir lors de situation dӚurgence. Au-del¨, ce mode de garde reste toutefois relativement 
on®reux.

Å Contacts : t®l®phoner directement aupr¯s des associations proposant ce type de services.
Å Tarifs :  tariþcation horaire ou forfait ¨ la journ®e. Certaines associations proposent des tarifs en 
fonction des revenus des familles.

Prestation CAF pour lӚemploi dӚune aide au domicile familial 
et r®duction dӚimp¹ts possibles. 

Se renseigner aupr¯s du PLIE de Lyon pour lӚAide Individuelle ¨ la Garde dӚEnfants.
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2. Accueil des enfants - les r®ponses existantes
____________________________________________________________________

Accueil R®gulier 
Faire garder son enfant r®guli¯rement, ¨ temps partiel ou complet, 

en ®tablissant un Contrat dӚAccueil d®þnissant pr®cis®ment les temps dӚaccueil.

Lõaccueil collectif

Les Equipements dôaccueil collectif Petite Enfance (0/4 ans)
(anciennement cr¯ches et haltes-garderies)
 Ils proposent un accueil pour les enfants de 3 mois ¨ 4 ans. Le contrat pass® entre la famille 
et lӚ®quipement d®þnit pr®cis®ment le nombre dӚheures et de jours r®serv®s ¨ lӚaccueil de lӚenfant. 
Ces ®quipements peuvent °tre municipaux ou associatifs, parfois int®gr®s ¨ un centre social.

Å Modalit®s dӚinscription : prendre contact aupr¯s des PAIPE (Point Accueil Inscription Petite 
Enfance) se trouvant dans les mairies dӚarrondissement. Pour les 2, 3 et 6¯me arrondissements non 
pourvus de PAIPE, prendre contact directement aupr¯s des ®quipements Petite Enfance.
Å Tarifs : tariþcation horaire en fonction des revenus des familles ( bar¯me CAF).

LôAccueil P®riscolaire (3/6 ans et + 6 ans)
Le temps de midi : 
LӚacc¯s ¨ la restauration scolaire est possible pour tout enfant inscrit ¨ lӚ®cole. Cependant, des 
priorit®s ont ®t® d®þnies. Elles sont donn®es :

- aux enfants dont les deux parents travaillent (lӚattestation des employeurs est exig®e).
- ¨ ceux dont lӚun des parents est en recherche de travail.
- ¨ ceux dont les familles ont de faibles revenus ou pr®sentent des situations sociales difþciles.

Å Modalit®s dӚinscription : pour °tre inscrit au restaurant scolaire, lӚenfant doit °tre au pr®alable 
inscrit dans lӚ®cole o½ se trouve le restaurant. Les parents doivent compl®ter et signer la þche 
individuelle de demande dӚinscription au restaurant scolaire, d¯s le d®but de lӚann®e. Sans la 
signature de ce document, lӚinscription au restaurant nӚest pas effective.
Si les enfants doivent fr®quenter le restaurant dӚune mani¯re r®guli¯re, il faut pr®ciser, en d®but 
dӚann®e au moment de lӚinscription, les jours de la semaine souhait®s.
Å Tarifs : tariþcation journali¯re en fonction du quotient familial possible (aller ¨ la Mairie 
dӚarrondissement pour toute d®marche de tarif r®duit.)  

Avant et Apr¯s la Classe :
Il faut sӚassurer aupr¯s de chaque ®cole des possibilit®s de garderie le matin (¨ partir de 7h50) ou 
le soir (jusquӚ¨ 17h45) et dӚ®tudes surveill®es. Il existe ®galement des ateliers qui proposent une 
activit® sur ces temps l¨. Ces ateliers peuvent °tre des ateliers dӚexpression (sportif, informatique, 
scientiþque, artistique, culturel, ludique) ou des ateliers dӚaccompagnement ¨ la scolarit® (r®serv®s 
aux enfants pr®sentant des difþcult®s dӚapprentissage). 

Å Modalit®s dӚinscription : dans chaque ®cole, il existe un r®f®rent p®ri-scolaire, en g®n®ral, le 
directeur de lӚ®cole. CӚest aupr¯s de lui que la demande dӚinscription doit °tre faite. 
En plus des ®coles, dans chaque quartier, il existe des associations qui proposent des activit®s 
socio-®ducatives et de lӚaccompagnement ¨ la scolarit®.
Des plaquettes par arrondissement sont ®dit®es par la Mairie et listent les possibilit®s dӚaccueil des 
enfants. 
Å Tarifs : ces activit®s sont gratuites.

Il faut penser ®galement aux lieux accueil parents, au sein de certaines ®coles primaires ou 
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maternelles qui, sӚils ne constituent pas un mode de garde, sont un lieu de rencontre et dӚ®change 
entre parents. A ce titre, ils permettent de tisser du lien social et peut °tre de trouver avec dӚautres 
parents des solutions ponctuelles de garde des enfants. 
Ces lieux sont importants car ils contribuent ¨ lӚimplication des parents dans la scolarit® de 
leurs enfants et dans la vie de lӚ®cole. Ils permettent une meilleure connaissance de la vie et du 
fonctionnement de lӚ®cole, en particulier en direction des familles les plus ®loign®es. 

LôAccueil Extrascolaire : Les ®quipements dôaccueil collectif ; 
enfance, pr®-adolescences et adolescences (3/6 ans et + 6 ans)
 Maisons de lӚenfance, Centres sociaux, MJC, Mercredis de Lyon, Divertisports,
 proposent un accueil pour les enfants de 3 ̈  16 ans, allant de la demi-journ®e ̈  quelques jours par semaine. 
Ces ®quipements sont associatifs ou municipaux (mercredis de Lyon et Divertisports).

Å Modalit®s dӚinscription : prendre contact directement aupr¯s de lӚ®quipement de proximit® qui 
re­oit la demande et y r®pond en fonction des disponibilit®s.
Å Tarifs : tariþcation horaire en fonction des revenus des familles (bar¯me CAF) pour les structures 
associatives. 
Tariþcation horaire en fonction des revenus des familles (bar¯me QF municipaux) pour les structures 
municipales.

Lõaccueil Individuel

Les Assistantes Maternelles (0/4 ans, 3/6 ans et + 6 ans)
 LӚenfant est accueilli au domicile de lӚAssistante Maternelle (agr®®e par le Conseil G®n®ral). 
Un contrat ®tabli entre les parents et lӚAssistante Maternelle d®þnit les temps dӚaccueil de lӚenfant :

- ¨ temps partiel ou temps complet pour les enfants non scolaris®s
- en p®riscolaire ou extrascolaire pour les enfants scolaris®s

Les horaires dӚaccueil de lӚenfant se n®gocient en fonction des besoins des familles et des 
disponibilit®s de lӚassistante maternelle (notamment pour les horaires atypiques, les d®pannagesé). 
LӚemployeur de lӚAssistante Maternelle peut °tre une cr¯che familiale ou directement la famille pour 
celles travaillant de mani¯re ind®pendante.

Å Contacts : les responsables de cr¯ches familiales, lӚanimateur du RAM (Relais Assistantes 
Maternelles) ou les pu®ricultrices de PMI. 
Å Tarifs : tariþcation horaire ou forfait ¨ la journ®e.
Prestation CAF possible pour la garde des enfants de moins de 6 ans, variable en fonction des 
revenus de la famille (bar¯me CAF).

La Garde au domicile des parents et/ou Garde Partag®e
 Diff®rentes associations mettent ¨ disposition des familles une personne venant garder les 
enfants au domicile des parents sur simple appel t®l®phonique. De nombreux ®tudiants proposent 
®galement des heures de baby-sitting.
Ce mode de garde reste toutefois relativement on®reux. 
LorsquӚune garde r®guli¯re ¨ domicile se met toutefois en place, penser ¨ la Garde Partag®e (2 
ou 3 familles se r®unissent pour utiliser la m°me ç nounou è au domicile de lӚune dӚelle) permet 
de rendre les co¾ts plus accessibles, notamment pour les soirs apr¯s lӚ®cole. Cela ®tant, ce mode 
collectif nӚest pas toujours simple ¨ g®rer (horaires, tarifs, relations parents - enfants, etcé).

Å Contacts : t®l®phoner directement aupr¯s des associations proposant ce type de services.
Å Tarifs : tariþcation horaire ou forfait ¨ la journ®e. Certaines associations proposent des tarifs en 
fonction des revenus des familles.

Prestation CAF pour lӚemploi dӚune aide au domicile familial 
et r®duction dӚimp¹ts possibles. 

Se renseigner aupr¯s du PLIE de Lyon pour lӚAide Individuelle ¨ la Garde dӚEnfants.
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2. Accueil des enfants - les r®ponses existantes
____________________________________________________________________

Accueil dõUrgence
Face ¨ une situation impr®vue, permettre au parent de trouver une r®ponse rapide 

et adapt®e pour lӚaccueil de son enfant.

Lõaccueil collectif

Les Equipements dôaccueil collectif Petite Enfance (0/4 ans)
(anciennement cr¯ches et haltes-garderies)
 Certains ®quipements r®servent une ou deux places pour les familles en situation dӚurgence. 
LӚaccueil sur ces places dӚurgence est alors limit® dans le temps (deux mois maximum) aþn que 
ces places restent disponibles tout au long de lӚann®e pour dӚautres demandes.
Tous les ®quipements sont par ailleurs susceptibles dӚaccueillir un enfant rapidement et pour une 
p®riode courte en dehors de ces places dӚurgence, en fonction des places lib®r®es par des enfants 
dont lӚabsence est pr®vue (maladie, cong®, etcé). Il est donc important de faire la d®marche aupr¯s 
de ces structures m°me si la r®ponse ne peut °tre garantie.

Å Modalit®s dӚinscription : prendre contact directement aupr¯s des ®quipements Petite Enfance 
pour une inscription administrative rapide et simpliþ®e.
Å Tarifs : tariþcation horaire en fonction des revenus des familles (bar¯me CAF).

LôAccueil P®riscolaire (3/6 ans et + 6 ans)
 Les ®coles peuvent r®pondre au coup par coup ¨ des situations dӚurgence. Par exemple, un 
enfant peut aller ¨ la cantine du jour au lendemain sӚil est pr®-inscrit. Il est donc important dӚanticiper 
ce type de besoin d¯s la rentr®e scolaire en lien avec le directeur.
Pour lӚaccueil du matin et du soir en urgence, le bon interlocuteur est le directeur de lӚ®cole.

LôAccueil Extrascolaire : Les ®quipements dôaccueil collectif ; 
enfance, pr®-adolescences et adolescences (3/6 ans et + 6 ans)
 Maisons de lӚenfance, Centres sociaux, MJc, proposent un accueil pour les enfants 
de 3 ¨ 16 ans, allant de la demi-journ®e ¨ quelques jours par semaine. Ces ®quipements sont 
associatifs.

Å Modalit®s dӚinscription : prendre contact directement aupr¯s de lӚ®quipement de proximit® qui 
re­oit la demande et y r®pond en fonction des disponibilit®s.
Å Tarifs : tariþcation horaire en fonction des revenus des familles (bar¯me CAF).
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Lõaccueil Individuel

Les Assistantes Maternelles (0/4 ans, 3/6 ans et + 6 ans)
 Les Assistantes Maternelles travaillant pour une cr¯che familiale peuvent r®pondre 
plus sp®ciþquement ¨ des accueils en urgence. Le Relais dӚAssistantes Maternelles et/ou la 
pu®ricultrice de PMI peuvent ®galement orienter vers des assistantes maternelles ind®pendantes 
susceptibles de r®pondre ¨ ce type de demande.
Å Contacts : les responsables de cr¯ches familiales, lӚanimateur du RAM (Relais Assistantes 
Maternelles) ou les pu®ricultrices de PMI. 
Å Tarifs : tariþcation horaire ou forfait ¨ la journ®e.
Prestation CAF possible pour la garde des enfants de moins de 6 ans, variable en fonction des 
revenus de la famille (bar¯me CAF).

Se renseigner aupr¯s du PLIE de Lyon pour lӚAide Individuelle ¨ la Garde dӚEnfants.

La Garde au domicile des parents
 Diff®rentes associations mettent ¨ disposition des familles une personne venant garder les 
enfants au domicile des parents sur simple appel t®l®phonique. Elles peuvent r®pondre de mani¯re 
rapide ¨ une demande de garde en urgence, la veille pour le lendemain ou parfois pour le jour 
m°me.

Å Contacts : t®l®phoner directement aupr¯s des associations proposant ce type de services.
Å Tarifs : tariþcation horaire ou forfait ¨ la journ®e. Certaines associations proposent des tarifs en 
fonction des revenus des familles.

Prestation CAF pour lӚemploi dӚune aide au domicile familial 
et r®duction dӚimp¹ts possibles. 

Se renseigner aupr¯s du PLIE de Lyon pour lӚAide Individuelle ¨ la Garde dӚEnfants.
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3.Lõindex du qui, quoi et o½é
___________________________________________________________________

Les diff®rents Espaces dõaccueil Parents / Enfants

Les Lieux Parents Enfants :
Le Jardin Couvert     Le  Jardin des M¾riers
12 rue Auguste Lacroix, Lyon 3¯   Maison Municipale de lӚEnfance 5¯
04.78.71.04.78     60 rue Joliot Curie, Lyon 5¯
       04.78.25.41.67

La Porte dӚ¨ cot®     Trottinette
Maison de lӚEnfance de Monplaisir 8¯  13 rue Albert Falsan, Lyon 9¯
3 rue du 1er Film, Lyon 8¯    04.78.83.92.07
04.78.00.11.29 

Les Ludoth¯ques : 
Ludoth¯que MJC Montchat   Quai des Ludes
16 rue Bonnand, Lyon 3¯    42 Quai Perrache, Lyon 2¯
04.78.54.00.78      04.78.37.13.48

Les Equipements dõaccueil collectif Petite Enfance

- Les ®quipements municipaux
- Les ®quipements associatifs
- Les points PAIPE (points dӚaccueil et dӚinscription petite enfance) : Il sӚagit le plus souvent 

de permanences organis®es par les mairies dӚarrondissements. Les mairies accueillant des 
points PAIPE sont celles du 1er, 4¯, 5¯, 7¯, 8¯ et 9¯ arrondissements. 

Voir le  document Projet social de la Ville de Lyon
 
Les Assistantes Maternelles

- Les cr¯ches familiales
- Les RAM
- Les PMI / MDR

Voir la MDR ou les PMI avec le document Projet social de la Ville de Lyon
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La Garde ¨ domicile
            
Les associations sp®cialis®es :
Les Enfants dӚabord     SOS Urgence Maman
4 avenue Berthelot, Lyon 7¯   102 rue Chassagnes, 69 350 La Mulati¯re
04.72.73.11.46     04.78.50.38.96

Allo Nounous      DepannӚ Familles
13 crs Richard Vitton, Lyon 3¯   6 place Sathonay, lyon 1er 
04.72.91.66.30      04.78.27.71.91

Les Associations Interm®diaires (AI) : 
(Les gardes dӚenfant ne concernent que les enfants de plus de 3 ans)

Ariel Services     AIDER 
104-108 rue Mazenod, Lyon 3¯   142 bis, avenue de Saxe, Lyon 3¯
04.78.95.27.80     04.78.62.67.49

8¯ Dimension     REED
154 rue Professeur Beauvisage, Lyon 8¯ 40 grande rue de vaise, Lyon 9¯
04.78.75.85.04     04.78.47.11.23
 
Le baby-sitting :
Pour cela, des offres sont disponibles dans le r®seau Information Jeunesse

CRIJ        OSE
9 quai Jean Moulin, Lyon 1er   78 rue de Marseille, Lyon 7¯  
04.72.77.00.66     04.78.69.62.62
      

LӚANPE et la Mission Locale diffusent ®galement des offres.

LõAccueil P®riscolaire
Les ®coles maternelles & primaires
Les mairies dӚarrondissement (restaurants scolaires)

Voir le document Projet social de la Ville de Lyon

LõAccueil Extrascolaire
Les CLSH

Voir les Mairies dӚarrondissement ou les ®coles directement

Et pour plus dõinformationsé

La personne r®f®rente de la Ville de Lyon et qui a tr¯s largement contribu® ¨ ce guide est
nicole.faure@mairie-lyon.fr 
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4.Les modes dõacc¯s aux m®tiers Petite Enfance et Education
____________________________________________________________________

En Pr®ambule é
Les recrutements ¨ la Ville de Lyon

Cette deuxi¯me partie du guide Petite Enfance a pour fonction de vous rep®rer dans les 
processus de recrutements d®velopp®s par la Ville de Lyon.

Cet attachement ¨ lӚacc¯s ¨ lӚemploi dans les m®tiers de la Petite Enfance est bien en lien avec 
les pr®occupations qui ont anim® le groupe de travail petite enfance, d¯s sa cr®ation : aider les 
personne ¨ trouver des solutions en terme de garde dӚenfant mais aussi, pour certaines sӚengager 
dans un m®tier li® ¨ la petite enfance qui reste tr¯s sollicit® et valoris®.
La Ville de Lyon offre dӚailleurs des opportunit®s dӚemploi ¨ travers le service Education et le service 
Petite Enfance, par un volume de recrutement important.
Les entr®es en terme dӚemploi vous sont pr®sent®es ¨ travers le document qui r®capitule les divers 
mode dӚacc¯s ¨ ces postes : acc¯s direct, par voie de concours, non titulaire et vacataire.
Le service Education g¯re les recrutements dans les ®tablissements scolaires ; le service Petite 
Enfance, les recrutements au sein des structures dӚaccueil petite enfance.  

Les m®tiers de la Petite Enfance ob®issent ¨ des contraintes l®gales tr¯s importantes en 
terme dӚacc¯s. Les dipl¹mes sont obligatoires. La r®ussite au concours dӚacc¯s ¨ la fonction 
publique permet dӚ°tre titularis®. Il faut savoir quӚavec un CAP Petite Enfance, au sein du service 
petite enfance, les postes propos®s seront des postes dӚagent dӚentretien.
Pour une personne en parcours PLIE non dipl¹m®e, lӚacc¯s le plus facile ̈  un emploi aupr¯s dӚenfants 
est de commencer par des vacations (2h/jour pour le service de midi), avec le service Education, au 
sein des restaurants scolaires. Par la suite, cette personne pourra °tre recrut®e sur un poste de non 
titulaire (pour une p®riode pouvant aller de 6 mois ¨ 2 ans). Au terme de cette p®riode, elle pourra 
postuler sur un poste de cat®gorie C en acc¯s direct et °tre int®gr®e. 
LӚattention des personnes doit °tre port®e sur le fait quӚelles peuvent changer dӚ®tablissements 
r®guli¯rement, au cours de leurs vacations (la mobilit® est limit®e ¨ Lyon toutefois).
 
Des þches de poste d®taill®es vous sont propos®es, listant lӚint®gralit® des t©ches et des comp®tences. 
N®anmoins, lӚattention envers les r¯gles dӚhygi¯ne et le comportement vis-¨-vis des enfants sont les 
deux ®l®ments clefs.

Le m®tier dӚassistante maternelle ¨ domicile ( g®r® par les MDR) vous est ®galement pr®sent® 
sous forme de þche m®tier.

Contacts   Direction de lôEducation : Mairie de Lyon ð 69205 Lyon cedex 07    
  david.forest@mairie-lyon.fr  : Responsable des recrutements Education.

  Direction de lӚEnfance : Mairie de Lyon ð 69205 Lyon cedex 07
  daphne.bogo@mairie-lyon.fr : Responsable des recrutements Petite Enfance.
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4.Les modes dõacc¯s aux m®tiers Petite Enfance et Education
____________________________________________________________________

Recrutement Ville de Lyon 
M®tiers de la Petite Enfance

Service Education Service Petite Enfance
Acc¯s Direct Å Agent des services 

techniques en Ecole Primaire 
(ASEP).

Å Agent des services techniques 
(CAP Petite Enfance fortement 
souhait® ou BEP Sanitaire et 
social).

Acc¯s par 
Concours

Å Agent Territorial sp®cialis® 
des ®coles maternelles 
(ATSEM).

Å Aide Responsable 
Restaurant Scolaire. 

Å Responsable Restaurant 
Scolaire.

Å Auxiliaire de Pu®riculture
Å Educatrice de Jeunes Enfants
Å Inþrmi¯re
Å Pu®ricultrice

Vacataire Å Vacation au restaurant 
scolaire : missions de service 
aux enfants pendant la 
cantine. Renforcement des 
taux dӚencadrement dans 
les restaurants scolaires (2h/
jour).

Non Titulaire Å Personnes recrut®es pour 
°tre positionn®es sur 
des postes vacants (en 
attente de recrutement de 
fonctionnaire).

Å Les personnes restent 
maximum 2 ans non titulaire. 

Å Personnes qui ont le dipl¹me 
mais pas le concours fonction 
publique.

Particularit®s Å Bourse ¨ lӚemploi interne 
tous les 3 mois.

Å Commissions de transfert.
Contraintes Å Horaires tr¯s t¹t le matin. 

Points de 
vigilance

Å Nationalit® Europ®enne pour 
pouvoir °tre titularis® sur 
des postes m°me en acc¯s 
direct. Une autre nationalit® 
nӚemp°che absolument pas 
de travailler en tant que 
vacataire ou non titulaire. 

Å Nationalit® : idem.
Å Vaccinations obligatoires.
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5.Les postes Petite Enfance
____________________________________________________________

Agent des services techniques  
en structure dõaccueil Petite Enfance

Missions 
principales

Activit®s Comp®tences

Entretien des 
locaux

Å Nettoyer les pi¯ces de vie et 
les pi¯ces communes selon les 
plannings d®þnis et selon les 
protocoles.

Å Aider ¨ la r®daction des 
protocoles.

Å Participer ponctuellement aux 
tests de produits dans le cadre 
des proc®dures dӚachats publics.

Å Conna´tre les r¯gles dӚhygi¯ne.

Å Conna´tre les techniques de 
nettoyage et les appliquer, 
savoir utiliser les produits dӚentretien 
et les doser.

Å Conna´tre les protocoles,  les 
appliquer et aider ¨ leur am®lioration.

Å Savoir organiser et planniþer son 
travail faire preuve de rigueur et 
minutie.

Entretien du linge 
et du mat®riel

Å Entretenir le linge selon les 
protocoles ®tablis.

Å Entretenir le linge selon les 
protocoles ®tablis.

Å Etre lӚinterlocuteur  de la 
directrice  en mati¯re de 
maintenance du mat®riel 
(entretien courant, signalement 
des anomalies et pannesé).

Å Nettoyer les jeux et jouets.

Å Conna´tre les r¯gles du tri du linge.

Å Conna´tre et respecter les r¯gles 
de fonctionnement, les notices 
dӚutilisation.

Gestion des stocks Å Pr®parer les commandes de 
produits, mat®riel ou de linge et 
g®rer les stocks.

Å R®ceptionner les commandes, 
pointer,participer ¨ lӚinventaire.

Å Savoir pr®parer des commandes.

Å Avoir g®rer un stock.
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Pr®paration des 
repas 
(rotation du poste de 
cuisini¯re)

Å Recenser le nbre des enfants en 
arrivant.
Å Pr®parer le repas et go¾ters.
Å Pr®l¯ver les ®chantillons, relever 
les temp®ratures, pr®parer les 
plateaux pour les services de midi 
et du go¾ter.
Å Elaborer les menus sous la 
responsabilit® de la directrice 
et prendre en compte les divers 
r®gimes alimentaires compatibles 
avec la vie en collectivit®.
Å Prendre en charge la vaisselle
g®rer les stocks dans le respect 
du budget.
Å Faire ou pr®parer les 
commandes
r®ceptionner les livraisons
faire lӚentretien du mat®riel et des 
locaux de cuisine.

Å Conna´tre et appliquer les r¯gles 
HACCP et les r¯gles dӚhygi¯ne.
Å Conna´tre les r¯gles de di®t®tique. 
adapt®e ¨ lӚ©ge des enfants,
Å Savoir  appliquer les r®gimes. 
sp®ciþques ®tablies par le m®decin 
traitant, la DPSE (protocole NÁ6) ou la 
directrice.
Å Savoir faire preuve de cr®ativit®.
conna´tre les r¯gles dӚhygi¯ne.
Å Savoir sӚorganiser.
Å Avoir g®rer un stock.
Å Conna´tre notice dӚutilisation,
respecter le mat®riel.

Pr®sence aupr¯s 
des enfants

Aider ¨ la prise en charge globale 
de lӚenfant dans le respect du 
projet ®ducatif et social :                    

Å Accueil de lӚenfant et de 
leur famille.

Å Aide au  ¨ lӚhabillage, au 
d®shabillage.

Å Aide au repas.
Å Surveillance des siestes
Å Participation ¨ lӚanimation 

des activit®s.
Å Accompagnement des 

sorties ext®rieures 
    ( biblioth¯que, jardin..).

Å Savoir ®couter, °tre disponible.
Å Etre respectueuse de lӚenfant et de 
sa famille.
Å savoir retransmettre et/ou 
retranscrire les info utile.
Å Savoir travailler en concertation et 
collaboration avec les AP et EJE.
Å Etre douce, patiente
Å Conna´tre les rythmes des enfants, 
savoir observer.
Å Savoir faire preuve de cr®ativit®, 
savoir animer un groupe dӚenfant, °tre 
force de proposition.
Å Conna´tre les normes dӚencadrement           
Å savoir alerter sa hi®rarchie.

Travail en ®quipe Å Faire les transmissions ®crites 
et orales aux parents et aux 
coll¯gues.
Å Participer aux diff®rentes  
r®unions : (CRM, ®quipe, 
psychologue, p®diatre, parents).
Å Participer ¨ lӚ®laboration du 
projet ®ducatif et social.
Å Accompagner les nouveaux 
agents arrivants.
Å Encadrer les stagiaires CAP 
petite enfance.

Å Savoir transmettre les info tout en 
respectant le devoir de r®serve.
Å Savoir communiquer sereinement.

Å Respecter le projet ®ducatif.

Å Savoir transmettre ses comp®tences.

Contraintes du poste Agent des services techniques en structure dӚaccueil Petite Enfance : 

 Å Etre polyvalent, °tre organis®, participer aux r®unions dӚ®quipe le soir
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5.Les postes Petite Enfance
____________________________________________________________

Auxiliaire de pu®riculture
Poste uniquement ouvert aux titulaires du dipl¹me dӚ®tat dӚauxiliaire de pu®riculture

Missions 
principales

Activit®s Comp®tences

Faire de la 
structure un 
lieu dӚaccueil 
dӚ®veil et de vie

Å SӚadapter au 
projet de vie 
de la structure.
Å participer ¨ sa 
mise ¨ jour et 
assurer la mise 
en place.

Å Avoir des capacit®s dӚanalyse de sa pratique professionnelle, 
de r®ÿexion, dӚinnovation.

R®pondre aux 
besoins de 
chaque famille

Å Accueillir les 
parents dans la 
structure et les 
int®grer ¨ la vie 
de la cr¯che.

Å Faire preuve de disponibilit®, °tre ̈  lӚ®coute, s®curiser, communiquer 
avec discr®tion et diplomatie, apporter conseil et soutien.
Å Savoir se positionner et accepter les limites de son intervention.
Å Savoir accepter les diff®rentes cultures et °tre respectueux des 
diff®rents modes dӚ®ducation.
Å Savoir restituer aux familles le v®cu de lӚenfant dans la journ®e, en 
®tant mesur®e et en respectant la conþdentialit®.
Å Savoir remettre lӚenfant aux parents en sӚassurant de sa s®curit® 
physique et affective.

Accueillir 
lӚenfant, 
favoriser son 
d®veloppement  
et sa 
socialisation

Å Int®grer 
progressivement 
lӚenfant et lui 
offrir un accueil 
adapt® y compris 
en situation 
dӚurgence. 

Å R®pondre 
aux besoins de 
lӚenfant  selon 
son ©ge sur les 
plans affectif, 
physiologique, 
psychologique 
et  moteur.

Å Proposer et 
animer une 
activit® adapt®e 
¨ lӚenfant.

Å Entretenir 
autour de 
lӚenfant un 
environnement 
propre et 
stimulant. 

Å Savoir rep®rer les besoins de chaque enfant et communiquer avec 
lui : ®couter, observer, dialoguer, identiþer les messages non verbaux 
et apporter une r®ponse appropri®e.
Å Respecter le rythme de lӚenfant, et lӚaccompagner dans ses 
d®couvertes.
Å Etre pr®sent ̈  ce que lӚon fait, °tre attentif et respectueux de lӚautre, 
°tre ouverte et savoir.
Å Prendre du recul, °tre discret et maitre de soi.
Å Avoir des connaissances dans le domaine param®dical et di®t®tique 
et les r®actualiser r®guli¯rement par le biais de formations, de 
lectures.
Å Etre capable de d®tecter un trouble chez un enfant, savoir reconna´tre 
une situation dӚurgence et adapter la conduite ¨ tenir.
Å Savoir cr®er un cadre s®curisant pour chaque enfant et notamment 
lӚenfant en difþcult®.  
Å Avoir int®gr® un savoir et le r®actualiser, le remettre en question, 
savoir sӚinformer.
Å Etre capable de proposer une activit® au bon moment, et de 
lӚ®valuer.
Å Accompagner lӚenfant dans lӚapprentissage de lӚautonomie.
Å Guider lӚenfant dans le respect de soi, de lӚautre et de son 
environnement.
Å Consid®rer lӚenfant comme une personne et lӚaider ¨ sӚ®panouir.
Å Assurer lӚhygi¯ne de lӚenvironnement imm®diat de lӚenfant.
Å Avoir am®nager et d®corer lӚespace dans lequel lӚenfant ®volue.
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Travailler en 
®quipe dans 
le respect 
du cadre 
hi®rarchique

Å D®velopper et 
favoriser le travail 
en ®quipe.

Å Etre en 
relation avec 
les partenaires 
ext®rieurs.

Å Encadrer les 
stagiaires.

 

Å Etre capable de transmettre les informations relatives aux enfants.

Å Savoir faire abstraction de ses probl¯mes personnels.

Å Faire preuve de solidarit® et de capacit® de dialogue.

Å Etre capable dӚanalyser une situation pr®cise de la pr®senter ¨ ses 
coll¯gues et de participer ¨ la recherche de propositions.

Å Savoir se remettre en question sur son comportement professionnel, 
savoir sӚadapter aux changements.

Å Participer ¨ lӚaccueil des nouveaux agents, conna´tre le 
fonctionnement de lӚ®tablissement.

Å Savoir respecter les proc®dures ( protocoles) y compris dans les 
situations dӚurgence

Å Etre capable de les identiþer, de conna´tre leurs fonctions et de les 
solliciter ¨ bon escient.

Å Avoir transmettre ses connaissances et °tre ouverte aux apports 
des stagiaires.

Å Savoir ®valuer les stagiaires dont on a la responsabilit® quelque 
soit la nature de leur formation.

Contraintes & Sp®ciþcit®s du poste dӚ Auxiliaire de pu®riculture :

 Å Affectation possible sur lӚensemble du territoire communal.

 Å Horaires en roulement sur lӚamplitude dӚouverture pr®vue au r¯glement int®rieur (6h-20h).

 Å Intervention possible sur plusieurs ®tablissements dans le cadre des remplacements de     
    courte dur®e.
 
 Å Recrutement ouvert aux non titulaires de la fonction publique territoriale, titularisation   
   possible apr¯s r®ussite au concours.

 Å Vaccinations obligatoires impos®es par la r®glementation.
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5.Les postes Petite Enfance
____________________________________________________________

Educatrice Jeunes Enfants

Missions 
principales

Activit®s Comp®tences

Responsabilit® 
P®dagogique

Å Participation ¨ lӚ®laboration et 
¨ la r®daction du projet ®ducatif 
de lӚ®quipement en relation 
avec lӚensemble de lӚ®quipe 
(direction, AP, agents non 
dipl¹m®s).

Å Suivi de la mise en ïuvre du 
projet ®ducatif 
Travail en relation avec les 
partenaires du secteur de la 
petite enfance : int®gration du 
projet p®dagogique dans le 
cadre du projet social.

Å Organiser le travail aupr¯s des 
enfants en coh®rence avec la 
dynamique de lӚ®quipe.

Å Favoriser le d®veloppement 
psychomoteur et affectif de 
lӚenfant.

Å Participer ¨ lӚam®nagement 
de lӚenvironnement du jeune 
enfant.

Å Conduite de projet, dynamisme.

Å Capacit® ¨ sӚinscrire dans lӚ®volution 
des politiques p®dagogiques. 

Å Animation de r®union.

Å Esprit synth®tique.

Å Evaluer lӚactivit® de lӚ®quipe.

Å Intervention aupr¯s du personnel.

Å Donner du sens ¨ une pratique.

Å Etre force de proposition.

Intervention 
aupr¯s de lӚenfant

Å Anime directement certains 
temps dӚactivit® sur lӚensemble 
des groupes dӚ©ge.

Å Participe aux soins quotidiens.

Å Savoir encadrer un groupe dӚenfants et 
de professionnelles petite enfance.

Å Sens de la cr®ation, de lӚobservation.

Å Curiosit®.
Accueil des 
enfants et de leur 
famille

Å Organisation des conditions 
dӚaccueil dans lӚ®tablissement.

Å Conseil, ®coute des familles.

Å Garant de lӚ®quilibre de 
lӚenfant en collectivit®
Assure un r¹le de pr®vention.

Å Sens de lӚ®coute et de lӚaccueil.

Å Analyse et d®cryptage des 
comportements.

Å Ma´trise de la psychologie de lӚenfant.
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Gestion dӚ®quipe Å Coordination des pratiques 
professionnelles de 
lӚ®quipe dans le cadre de 
la mise en ïuvre du projet 
dӚ®tablissement.

Å Formation de lӚ®quipe  ¨ 
lӚanimation  et ¨ lӚobservation 
des groupes dӚenfants. 

Å Collaboration avec les 
professionnelles intervenant sur 
les diff®rents groupes dӚ©ge.

Å Observation des pratiques de lӚ®quipe.

Å Conduite dӚentretiens individuels.

Å Sens de la m®diation.

Continuit® de 
direction

Å Etre en capacit® dӚassurer 
les urgences  et dӚ°tre 
lӚinterlocuteur de r®f®rence en 
lӚabsence de la directrice.

Å Savoir ou trouver lӚinformation et 
conna´tre les personnes ressources 
Connaissance des textes r®glementaires 
et du r¯glement int®rieur.
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6.Les postes Education 
____________________________________________________________

Agent des services techniques en ®cole primaire 

Grade : Agent dõentretien

Missions  

Å Entretien des locaux en ®quipe avec les autres agents.
Å Service au restaurant scolaire et surveillance des enfants.

Activit®s principales

Å Propret® et hygi¯ne des locaux  de lӚ®cole: entretien quotidien, lavage   des   
  locaux, vidage des poubelles, d®poussi®rage ð gros nettoyage durant une partie  
  des cong®s scolaires.
Å Service restaurant, surveillance des enfants pendant lӚinterclasse, nettoyage du    
  restaurant.

Comp®tences et qualit®s 

Å Comp®tences pour les t©ches dӚentretien m®nager et dӚhygi¯ne. 
Å Rigueur, minutie efþcacit® ponctualit®.
Å Sens du travail en ®quipe et du service public.
Å Capacit® dӚinitiatives disponibilit®.
Å Sens de lӚorganisation.
Å Capacit® ¨ encadrer un groupe dӚenfants. 

Hygi¯ne & Comportement sont les deux principaux points ¨ v®riþer.

Horaires

Å Temps de travail : 39 h par semaine.
Å Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 6h00 ¨ 14h37. 
Å 3 mercredis par mois de 6h00 ¨ 12h00, 4¯me mercredi non travaill®.
Å Cong®s li®s au calendrier des vacances scolaires.
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6.Les postes Education 
____________________________________________________________

Agent territorial sp®cialis® ®cole maternelle

Missions

B Charg®s de lӚassistance au personnel enseignant pour la r®ception, lӚanimation et lӚhygi¯ne 
des tr¯s jeunes enfants ainsi que de la pr®paration et la mise en ®tat de propret® des locaux 
et du mat®riel servant directement ¨ ces enfants.

B Participation ¨ la communaut® ®ducative.

Activit®s 

B Nettoyage et d®sinfection des locaux et du mat®riel.
B Contribution ¨ lӚ®ducation nutritionnelle, ¨ lӚhygi¯ne et ¨ la propret® des enfants.
B Pr®paration et participation aux diff®rentes activit®s p®dagogiques de lӚenfant.
B Participation au service de cantine.

Connaissances 

B R¯gles dӚhygi¯ne et de s®curit® des locaux.
B Psychologie de lӚenfant.
B Connaissances nutritionnelles.

Savoir-faire 

B Poser un cadre adapt® aux enfants, en coh®rence avec les r¯gles de lӚ®cole.
B Observer et reconna´tre les besoins de lӚenfant pour savoir y r®pondre.
B G®rer des conÿits.
B Donner des petits soins.

Qualit®s requises 

B Sens du travail en ®quipe et du service public.
B Capacit® ¨ encadrer un groupe dӚenfants.
B Efþcacit®, ponctualit®.

Lieu de travail : ®coles maternelles de la Ville de Lyon.

Horaires : 39 heures par semaine, cong®s li®s au calendrier des vacances scolaires.

Postes accessibles aux agents titulaires du grade dӚATSEM ou laur®ats du concours, travail 
sous la responsabilit® ®ducative de lӚenseignant et sous la responsabilit® hi®rarchique et 
fonctionnelle du coordinateur des ®coles.
Pour d®poser une candidature, vous pouvez remplir le formulaire en ligne en cliquant sur 
çR®pondreè en bas de page ou lӚadresser par courrier au Service du recrutement - Sous-
direction emplois et comp®tences - Direction du Personnel et des Ressources Humaines 
Annexe de lӚH¹tel de Ville   1, place de la com®die - BP 1065    69205 LYON CEDEX 01.
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6.Les postes Education
____________________________________________________________

Aide responsable restaurant satellite

Grade : Agent technique 

Missions 
Assister le responsable de restaurant scolaire dans la gestion quotidienne dӚun restaurant 
primaire et/ou maternelle avec un ou deux services.

Activit®s
 

B Assurer le bon d®roulement des repas dans les restaurants scolaires.

B Participer ¨ la pr®paration des mets et au service ¨ table, mise du couvert.

B Entretien des mat®riels, vaisselle, lӚofþce et la salle ¨ manger.
           (®ventuellement en compl®ment : entretien dans lӚ®cole).

B Remplacer le responsable durant son absence. 

Connaissances

B R¯gles dӚhygi¯ne en vigueur dans la restauration collective

B Connaissances des bases normatives alimentaires (liaison froide ...).

Savoir-faire

B Appliquer strictement les r¯gles dӚhygi¯ne.

B Utiliser les diff®rents ®quipements des cuisines. 

Lieu de travail : restaurants scolaires de la Ville de Lyon.

Horaires : 39 h par semaine, cong®s li®s au calendrier des vacances scolaires.

Postes r®serv®s aux titulaires du grade dӚagent technique ou laur®at de concours, 
port de charges lourdes rythme de travail soutenu.

Pour d®poser une candidature, vous pouvez remplir le formulaire en ligne en cliquant sur 
çR®pondreè en bas de page ou lӚadresser par courrier au Service du recrutement - Sous-
direction emplois et comp®tences - Direction du Personnel et des Ressources Humaines 
Annexe de lӚH¹tel de Ville   1, place de la com®die - BP 1065    69205 LYON CEDEX 01
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6.Les postes Education
____________________________________________________________

Aide responsable restaurant satellite

Grade : Agent technique, agent technique qualiþ® 

Missions
Gestion quotidienne dӚun restaurant scolaire (primaire et/ou maternelle) avec un ou deux services  

Activit®s

B Commander des repas au prestataire.

B Superviser le temps du repas et organiser le travail de lӚ®quipe (permanents et 
vacataires) charg®e dӚassurer le service du midi.

B Pr®parer des mets, participez au service ¨ table, ¨ la mise du couvert.

B Assurer lӚentretien des mat®riels, de lӚofþce et de la salle ¨ manger (®ventuellement 
en compl®ment : entretien dans lӚ®cole).

B Travailler en partenariat avec les conseill¯res en hygi¯ne alimentaire.

B Informer et former le personnel de cuisine.

B Communiquer au personnel de lӚ®tablissement les informations ®manant de la direction.

Connaissances 

B R¯gles dӚhygi¯ne en vigueur dans la restauration collective.

B Connaissances des normes alimentaires (liaison froide...).

B Utilisation du r®seau.

Qualit®s requises

B Rigueur, sens des initiatives et des responsabilit®s.

B Travail en ®quipe et sens du service public, organisation et autonomie.

B Sens du contact avec les enfants.
Lieu de travail :  restaurants scolaires de la ville de Lyon.

Horaires : 39 heures par semaine, cong®s li®s au calendrier des vacances scolaires.

Postes r®serv®s aux titulaires du grade dӚagent technique ou agent technique qualiþ® 
ou laur®at de concours, port de charges lourdes, rythme de travail soutenu.

Pour d®poser une candidature, vous pouvez remplir le formulaire en ligne en cliquant sur 
çR®pondreè en bas de page ou lӚadresser par courrier au Service du recrutement - Sous-
direction emplois et comp®tences - Direction du Personnel et des Ressources Humaines 
Annexe de lӚH¹tel de Ville   1, place de la com®die - BP 1065    69205 LYON CEDEX 01
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7.Les postes Assistant(e) Mater nel( le)
____________________________________________________________

Assistant(e) maternel(le) ¨ domicile
Un(e) assistant(e) maternel(le) agr®® accueille ¨ son domicile, moyennant r®mun®ration, des 
enfants conþ®s par leurs parents.

Conditions pr®alables ¨ lӚexercice de la profession :

Etre agr®e 
par le Pr®sident du Conseil G®n®ral du lieu de r®sidence ; cӚest ¨ dire remplir les conditions pr®vues 
par les textes l®gislatifs et r®glementaires :

B Pr®senter des conditions garantissant la s®curit®, la sant® et lӚ®panouissement de 
lӚenfant accueilli.

B Offrir des aptitudes ®ducatives satisfaisantes.

B Disposer dӚun logement dont lӚ®tat, les dimensions et lӚenvironnement permettent 
dӚassurer le bien-°tre et la s®curit® des enfants.

B Ma´triser le Fran­ais oral.

B Ne pas avoir ®t® condamn® pour crime ou d®lit portant atteinte ¨ la personne humaine 
(fournir un extrait de casier judiciaire nÁ3 pour le candidat et les majeurs vivant ¨ son 
domicile).

B Passer un examen m®dical v®riþant lӚaptitude ¨ accueillir des enfants.

Exercice de la profession : 

B A son domicile comme salari® de particuliers employeurs (ou de personnes morales 
de droit public ou priv® ð cr¯ches familiales).

B La profession pour ceux qui sont employ®s directement par les parents, est r®gie 
par ç  la convention collective nationale du travail des assistants maternels du 
particulier employeur è.

B La dur®e conventionnelle est de 45 heures par semaine mais le temps de travail peut 
varier en fonction des besoins des parents : b®b®s gard®s toute la journ®e ou quelques 
heures par jour pour les enfants scolaris®s.

B LӚagr®ment pr®cise le nombre dӚenfants pouvant °tre accueillis simultan®ment, 
 de 1 ¨ 3.

B Le salaire est mensualis® et est ¨ n®gocier avec les parents ; il est variable selon 
les lieux de r®sidence. Des indemnit®s dӚentretien sӚajoutent au salaire ainsi que les 
remboursements de frais de repas lorsque lӚassistant maternel les fournit.
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Formation :
 LӚassistant maternel est soumis ¨ une formation obligatoire, organis®e et þnanc®e par le 
D®partement Du Rh¹ne. Pendant cette formation leurs employeurs doivent maintenir le salaire.

Principaux interlocuteurs :

B Les parents des enfants accueillis.
B Les m®decins et pu®ricultrices de la Maison du Rh¹ne (MDR) lesquels sont charg®s 

du contr¹le, de la surveillance et de lӚaccompagnement des assistants maternels.
B £ventuellement les animatrices de relais dӚassistants maternels de leur quartier.

Comp®tences et qualit®s requises :

B Femmes ou hommes majeurs.

B Avoir les connaissances sur le d®veloppement psychomoteur, affectif, sensoriel 
intellectuel de lӚenfant.

B Savoir rep®rer et r®pondre aux besoins fondamentaux de lӚenfant : alimentation, 
sommeil, hygi¯ne et ®veil.

B Ćtre capable dӚorganiser la journ®e : temps, espace, sorties, jeux.

B Savoir concilier sa vie familiale et sa vie professionnelle.

B Ćtre capable dӚexercer sa profession ¨ son propre domicile en tenant compte de son 
entourage (enfants, conjoint).

B Ćtre capable de n®gocier un contrat de travail et dӚ®laborer un contrat ®ducatif avec 
les parents employeurs.

B Capacit®s relationnelles (sens de lӚaccueil, de lӚ®coute, du dialogue, de la 
n®gociation).

B Respecter la discr®tion professionnelle.

B Savoir respecter les diff®rences culturelles (mode de vie, religion) et les mod¯les 
®ducatifs diff®rents.
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Guide de LõInsertion professionnelle 

LõAssociation ALLIES

LӚAssociation Lyonnaise pour lӚInsertion Economique et Sociale pr®sid®e par Mme Evelyne Carret, 
est aux c¹t®s de la Mission Locale lӚoutil de mise en ïuvre de la politique dӚemploi et dӚinsertion sur 
le territoire de la Ville de Lyon.

Zoom sur le PLIE de Lyon

ALLIES anime et coordonne le Plan Local pour lӚInsertion et lӚEmploi de Lyon, dispositif territorial 
de coordination des acteurs ®conomiques, associatifs et institutionnels (coþnanc® par lӚEtat, La 
R®gion, le D®partement, la Ville de Lyon, et le Fonds Social Europ®en).

Un PLIE est lӚexpression dӚune volont® politique locale, partag®e par diff®rents acteurs (communes 
ou regroupements de communes, d®partements, r®gions, £tat), dӚagir de mani¯re concert®e sur 
un territoire, aþn de construire des parcours de retour ¨ lӚemploi pour des populations en grandes 
difþcult®s ®conomiques et sociales.

Selon cette seconde approche, le PLIE vise ¨ am®liorer lӚacc¯s ¨ lӚemploi des femmes et des 
hommes confront®s ̈  une exclusion durable du march® du travail, r®sultant dӚune accumulation 
de difþcult®s sociales, ®conomiques et professionnelles.

Ce Plan (2002-2006) a pour objectif de proposer ¨ 6 000 personnes en difþcult®s, un parcours 
dӚinsertion, ¨ 4 000 dӚentre eux un contrat de travail, et ¨ 2 400 personnes une sortie positive 
durable (CDD de plus de 6 mois, CDI, formation qualiþante ou cr®ation dӚactivit®), soit 40% du 
public accompagn®.

Le public cible du PLIE de Lyon est constitu® de personnes domicili®es ̈  Lyon, cumulant plusieurs 
caract®ristiques : 

- Personnes priv®es dӚemploi depuis longtemps (RMI, DELD,é).
- Cumulant plusieurs types de difþcult®s rendant difþcile leur insertion professionnelle 

(situation familiale, sant®, logement, qualiþcation, habitants des quartiers inscrits en 
contrat de ville ...).

- Ayant besoin dӚ°tre accompagn®es dans leurs d®marches. 
- Souhaitant sӚengager dans une d®marche de retour ¨ lӚemploi.

Il nӚy a donc pas dӚapproche statutaire pour b®n®þcier dӚun accompagnement PLIE, mais il sӚagit 
bien dӚexaminer dӚune mani¯re globale la situation de la personne.

Le PLIE f®d¯re plus de 60 acteurs publics et priv®s (associations, entreprises dӚinsertion, 
association interm®diaires, organismes de formation, entreprises, ANPE, é) et a permis en 2005, 
¨ 3 178 personnes de b®n®þcier dӚun accompagnement personnalis® et la signature de pr¯s 
de 3 000 contrats de travail dont 528 ont constitu® une sortie positive.

Zoom sur les R®f®rents de Parcours

La mission de r®f®rent de parcours repose essentiellement sur lӚaccompagnement et le suivi des 
personnes; cela pr®suppose lӚinstauration dӚune relation de conþance, la capacit® ¨ appr®hender la 
situation des personnes dans leur globalit®, ¨ mobiliser des mesures et dispositifs pour prendre en 
compte les besoins de la personne, ¨ construire et suivre des parcours dӚinsertion.
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SCHEMA  DE  PARCOURS INDIVIDUELRep®rage 
des personnes et 

des situations
(EEI, Mission locale, ANPE, MDR, 

CCAS, associations, é)

Acc¯s ¨ la formation

Pr®paration, Int®gration et 
maintien 

dans lõemploi

Mobilisation / 
Dynamisation

Mission de tr avail / Mise en 
situation de travail

Pour les b®n®ficiaires 
PLIE, envoi dõun courrier 

dõinformation

Suivi ¨ lõemploi
Jusqu'¨ 6 mois apr¯s lõembauche

Mobilisation des actions
et suivi du parcours

Elaboration
de parcours

EMPLOI,

CREATION
DõACTI -

VITE
ou

FORMA -
TION

QUALI -
FIANTE

SORTIE
du

PLIE

COMMISSIONS
DE VALIDATION
des entr®es PLIE

T y p e s     dõ a c t i o n s     M o b i l i s a b l e s

R E F E R E  N  T       D E       P  A  R  C  O  U  R  S

Actions Compl®mentaires

PLATE 

FORME

POUR 

LõEM-
PLOI

Le r®f®rent de parcours sӚappuie sur les outils existants du territoire, pour mettre en action le parcourt 
b®n®þciaire, ¨ travers des ®tapes.

Du coup, lӚitin®raire de la personne se concr®tise par son engagement dans des ®tapes 
(d®þnies avec elle), qui sont des actions ponctuelles concourant ¨ la r®alisation de son projet. 
Chaque action rev°t un objectif sp®ciþque ¨ atteindre. La notion dӚ®tape est importante car chacune 
dӚentre elles doit permettre la r®alisation dӚobjectifs interm®diaires concourant ¨ la r®alisation du 
projet global dӚinsertion. Une ®tape est propos®e par le r®f®rent de parcours en accord avec le 
b®n®þciaire. 

Les ®tapes du parcours peuvent °tre de diff®rente nature :
- actions de remobilisation (travail sur soi pour reprise de conþance, lev®e des freins ¨ lӚemploi, 

é)
- actions de formation, ®valuation
- pr®parations ¨ une prise de poste, accompagnement durant les premiers temps de la reprise 

dӚemploi
- mises  en situation de travail 

La mission comporte une obligation de r®serve concernant les informations donn®es en conþdentialit® 
par les b®n®þciaires. Les ®l®ments transmis aux partenaires sont soumis ¨ lӚaccord de la personne 
int®ress®e.

Sch®ma de parcours individuel

Les R®f®rents de Parcours

Pour des Personnes habitants le 1er, 2¯me et 4¯   arrondissement :
ALIS       AJ2    CIF
2 petite rue des Feuillants   41 rue Smith   18 place Tolozan
69001 Lyon     69002 Lyon   69001 Lyon
04.78.39.66.14    04.78.42.99.04  04.78.39.32.25
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Pour des Personnes habitants le 5¯ arrondissement :
Emploi Solidarit® 5¯
32 rue des Macchab®es
69005 Lyon
04.78.25.67.90

Pour des personnes habitants le 3¯ et le 6¯ arrondissement :
La Charade    IFRA      Antenne Emploi Formation
121 rue Baraban   8 rue de lӚEp®e    67 rue Baraban
69003 Lyon    69003 Lyon     69003 Lyon
29.29.29.29.29                              04.78.62.22.09     04.37.56.15.80

Pour des personnes habitants le 7¯ et le 8¯ arrondissement :
GRIM EDIF          La PARE 
17 rue St Michel         3 rue Joseph Chalier
69007 Lyon          69008 Lyon
60.60.60.60.60      04.37.90.58.58

CFEU           Innovation et D®veloppement
39/41 rue Paul Cazeneuve        58 rue Georges Gouy
69008 Lyon          69007 Lyon
04.78.74.10.47

Pour des personnes habitants le 9¯ arrondissement :
Espace Neuf    MIRLY    OREA
24 rue Joann¯s Masset   309 av Andrei Sakharov 454 av de la Sauvegarde
69009 Lyon    69009 Lyon   69009 Lyon
04.78.64.07.82   04.78.35.30.66  04.72.52.22.52

DӚautre part, dans chaque ANPE, des conseillers ANPE sont r®f®rents de parcours PLIE. La 
personne qui coordonne ces r®f®rents est joignable ¨ lӚagence de Vaise.
Il sӚagit de Florence Marin : ÿorence.marin@anpe.fr
ANPE de Vaise 17 av Ren® Cassin 69009 Lyon Tel : 04.78.83.46.30

Les r®f®rents de parcours th®matiques :

Pour les femmes :
CIF du Rh¹ne (Centre Information des Femmes et des Familles)
18 place Tolozan
69001 Lyon
04.78.39.32.25
Pour les artistes :
SolidӚarte
3 rue St Claude
69001 Lyon
04.72.07.70.24
Pour les personnes souhaitant cr®er leur activit® :
CREONS
9 quai Jean Moulin
69001 Lyon
04.78.39.93.08
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